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Objet : Candidature en vue d’intégrer le comité d’éthique de la recherche (CER) 

Madame, Monsieur, 

Je vous adresse ma candidature pour rejoindre le Comité d'Éthique et de Recherche de 
l'Université Côte d'Azur en ma qualité de Maître de Conférences en droit privé. Depuis mon 
recrutement en septembre dernier, j'ai eu la possibilité de prendre davantage conscience des 
problématiques et des enjeux liés à la recherche académique et scientifique au sein de 
l’université. Je souhaite m'investir de manière plus active dans la vie universitaire, contribuer 
au développement de ses missions essentielles et les défis éthiques de la recherche me semblent 
bien constituer les premières d’entre-elles.   

Au cours de mes années de thèse, j'avais déjà eu l’occasion eu l'occasion de me familiariser 
avec les enjeux éthiques liés à la recherche, notamment à travers une formation de 15 heures 
dispensée par l'Université Lyon 3. Cette expérience m'a permis d'acquérir une bonne 
compréhension des principes éthiques fondamentaux ainsi que des normes et des 
réglementations qui encadrent la conduite de la recherche académique. Ces connaissances, qui 
ont déjà nourri mon expérience personne de chercheur en droit privé, inspirent dans mon métier 
d’enseignement mon coup de transmettre et de guider.  

En intégrant ce comité, j'aspire à participer activement à l'évaluation et à la promotion de 
pratiques de recherche responsables et éthiques au sein de notre université. J’attache une 
importance particulière aux questions liées à l'intégrité scientifique, à la protection des sujets 
de recherche, ainsi qu'à l'évaluation et à la gestion des conflits d'intérêts. Par ailleurs, je suis 
également motivée par l'idée de sensibiliser les membres de notre communauté universitaire, 
notamment les doctorants, aux enjeux éthiques de la recherche. 

Mon désir de m’impliquer dans le comité répond à ma conviction que plus que jamais, dans un 
contexte où, notamment, de nouvelles intelligences intensifient les risques de dérive, les travaux 
de recherche doivent répondre à des exigences d’honnêteté, de rigueur, de responsabilité, qui 
sont la condition de la cohésion intellectuelle et déontologique de ses acteurs et de la confiance 
que la société doit pouvoir continuer d’accorder à leurs méthodes et à leurs résultats.  

Je me tiens à votre entière disposition pour tout complément d'information que vous jugerez 
nécessaire et je vous remercie vivement de l'attention que vous porterez à ma candidature. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Marie Zaffagnini 



MARIE ZAFFAGNINI 
Maître de Conférences en droit privé 

Université Côte d’Azur 
marie.zaffagnini@univ-cotedazur.fr 

 
I - Cursus Académique 
 

1. Diplômes et qualifications 

Langues : Français, Italien, Anglais, Portugais.  
2. Postes et fonctions 

• 2023 : Maître de conférence en droit privé à l’Université Côte d’Azur (CERDP) 
• 2022-2023 : ATER à temps plein, UCA. 
• 2021-2022 : Chargée d’enseignement, UCA. 
• 2018-2021 : Doctorante contractuelle chargée d’enseignement, UCA. 

 

2023 Qualification aux fonctions de Maître de conférences  
Conseil National des Universités, Section 01 
 

2018-2022 Doctorat en droit, Université Côte d’Azur 
Thèse réalisée sous la direction de Monsieur le Professeur Mathias LATINA, 
soutenue le 3 octobre 2022. 
Sujet : « Le standard juridique, essai d’une théorie générale à l’épreuve du 
droit des contrats ». 
Autorisation de publication en l'état, autorisation à concourir à des prix de 
thèse. 
 
Composition du jury :  
Judith Rochfeld, Université Panthéon-Sorbonne (Présidente du jury) 
Sandrine Chassagnard Pinet, Université de Lille (Rapporteur) 
Thomas Génicon, Université Panthéon Assas (Rapporteur) 
Dimitri Houtcieff Université d’Evry Val d’essonne Paris Saclay (Examinateur) 
Eva Mouial Bassilana Université Côte d’azur (Examinateur) 

 
2018 Master 2 Mention Gestion des contentieux privés 

Sous la direction du Professeur Nathalie FRICERO, Université Côte d’Azur. 
Mémoire réalisé sous la direction de Monsieur le Professeur Mathias 
LATINA : « Le raisonnable en droit des contrats ». 
Mention très bien - Major de promotion. 
 

2016 Licence Mention Droit et sciences politiques 
Université Côte d’Azur. Mention très bien - Major de promotion (les trois 
années). 

 
2013 Baccalauréat série Littéraire 

Mention très bien (moyenne supérieure à 18), Stanislas Nice. 

 



II - Enseignements 
 

1. À l’Université Côte d’azur 
 

Cours magistraux :  
- Introduction au droit (Licence 1) 
- Droit des contrats (Licence 2) 
- Risques et assurances en droit du sport (Master 2) 
- Droit des assurances (Master 1) 
- Garanties et indemnités contractuelles (Master 2) 

 
Travaux dirigés :  

- Droit des contrats, Licence 2 
- Responsabilité civile, Licence 2 
- Régime général des obligations, Licence 3 
- Droit des sûretés, Licence 3 
- Droit pénal spécial et des affaires, Master 1 
- Droit des entreprises en difficulté, Master 1 
- Notes de synthèses droit privé/affaires 

 
2. Missions d’enseignement extérieures  

 
Colles de droit civil, Prépa ENS, Lycée Stanislas Nice. 

 
 

III – Activités de recherche 
 

1. Thèses et ouvrages  

Le standard juridique, essai d’une théorie générale à l’épreuve du droit des contrats, 
thèse, Latina M. (dir.), 2022, Nice. 

Annales introduction au droit, droit des personnes et de la famille, Gualino, 2023. 

Le critère en droit, Daugeron B., Le Brun A., (Dir), Dalloz, à paraître.  

 
2. Articles et commentaires  

Commentaires (notes et observations) : 
• « Assurance et pertes d’exploitation : quand les conjonctions de subordination 

viennent au secours de l’assuré », Gaz. Pal. 2024, à paraître. 
• La confirmation tacite des contrats conclus hors établissement : forme et substance 

d’un revirement », D. 2024, à paraître 
• « Si la fraude corrompt tout, encore faudrait-il parvenir à la caractériser ! », Chronique 

Procédures Lexsociété, à paraître. 

• « Pas de preuve du contrat de prêt ? Pas d’enrichissement sans cause ! » ; LEDC n° 2, 
fév. 2024. 



• « Levée d’option et indemnité d’immobilisation, attention aux stipulations 
contractuelles », LEDC n° 2, fév. 2024. 

• « La responsabilité personnelle du dirigeant de société civile soumise à la prescription 
quinquennale », LEDC n° 1, janv. 2024. 

•  « Résolution unilatérale et gravité du comportement : entre incertitude et précision » 
LEDC n° 1, janv. 2024. 

• « L’invocabilité par un tiers de la renonciation à un droit que renferme une 
transaction », LEDC n° 11, déc 2023, p. 7. 

• « Résiliation unilatérale, retour sur le standard du suffisamment grave », LEDC n° 11, 
déc. 2023, p. 5. 

• « La fixation unilatérale du prix par l’expert-comptable ou le déclin de l’article 1165 
du code civil », LEDC n° 10, nov. 2023, p. 4.  

• « À quelle date s’apprécie le sort de la condition suspensive d’un contrat valablement 
résilié ? », LEDC n° 10, nov. 2023. 

• « Du mésusage de la subrogation : le versement des deniers par le prêteur ne vaut pas 
paiement », LEDC n° 9, oct. 2023, p. 6. 

• « Perte de chance de ne pas contracter et preuve de l’obligation d’information 
précontractuelle », LEDC n° 9, oct. 2023, p. 4  

• « Le prononcé de la résolution judiciaire indifférent au motif de l’inexécution, ou 
quand rien ne change », D. 2023, n° 11, p. 587. 

• « Maintien fictif de l’obligation de remboursement et contrats interdépendants », 
RLDC, mai 2023.  

Articles :  

• « Des limites à l’enrichissement de la motivation des arrêts de la Cour de 
cassation »,  Lexsociété, oct. 2022.   

• « L’incidence de la décharge du débiteur sur le sort de la caution dans le cadre du 
transfert de la charge de la sûreté », D. 2022, n° 43, p. 2235. 

• « De la prescription à l'effacement de la dette, réflexion sur les nuances de l'effet 
extinctif dans le rapport d'obligation », in CAGNOLI P., LE CORRE P.-M. (dir.), 
L’effacement des dettes, L’Harmattan, 2023, pp. 189-206. 

• « La lésion dans les ventes d’immeuble », Dalloz Actu, Dossier : Le droit en débat, 
5 octobre 2022. 

• « L’articulation des remèdes offerts à l’acheteur déçu », Séminaire Réforme du 
Droit des contrats spéciaux, 13 octobre 2022, Université de Lille. 

• « Le prix dans la vente », Dalloz Actu, Dossier : Le droit en débat, 1er juin 2022. 

 
 
 
 



IV – Activités d’organisation et d’animation de la recherche 
 
Membre d’un Groupe de travail (Chantepie G., Latina M., Dir.) – Visant à préparer une réponse à la 
consultation relative à l’avant-projet de réforme du droit des contrats spéciaux lancée par la 
Chancellerie. J’ai rédigé, pour ma part, la partie relative au prix dans la vente et à la lésion dans les 
ventes d’immeuble. 

 
Membre du Comité d’organisation des Rencontres Thémis & Sophia. — « Le choix des juges », 8 et 
9 déc. 2022, (IERDJ, MSHS, CERDP). 

 
Direction et organisation du Colloque des doctorants du CERDP. — « L’intérêt », juin. 2023. 

 
Équipière d’une leçon d’agrégation. — J’ai eu l’honneur d’être l’équipière de Monsieur le Professeur 
Thibault Goujon-Bethan en octobre 2021 sur un sujet intitulé « Le travailleur ». Le candidat m’a fait la 
confiance de m’intégrer à l’équipe parisienne en tant que responsable de l’équipe« droit des 
obligations ». Ce fut une expérience scientifique et humaine très enrichissante. 

 
 

V – Activités d’administration et responsabilités collectives 
 
Présidente de l’association des doctorants du laboratoire CERDP. — Depuis 2018, je suis présidente 
de l’Association des doctorants et anciens doctorants du CERDP (ADEAC). Dans ce cadre, j’ai assuré 
la gestion administrative et financière de l’association qui regroupe une quarantaine de doctorants du 
laboratoire. 
 
Responsable d’une opération institutionnelle. — J’ai été responsable, pour le compte de l’ADEAC, 
de l’opération Droit au cœur. Dans ce cadre, il a fallu gérer des demandes de financement, par le biais 
du FSDIE, auprès de l’Université, mais également les négociations avec les partenaires institutionnels 
comme le Défenseur des droits et le Rectorat. J’ai pu découvrir, grâce à cette expérience, les rouages 
de l’administration et les modalités d’organisation d’un événement au sein de l’Université. 
 
Organisation du forum des Master II du parcours droit privé. – J’ai organisé, pour le compte de 
l’ADEAC, un « forum étudiants » destiné à présenter aux étudiants de Master I l’offre des Master II de 
la mention « droit privé ». L’idée étant de fournir aux étudiants la possibilité de choisir leur orientation 
de façon la plus éclairée possible. 
 
Préparatifs et organisation de colloques. — Dans le cadre du laboratoire du CERDP, j’ai participé à 
l’organisation et aidé à la préparation des colloques (dossiers, invitations, affiches) et accueilli les 
participants. La participation aux événements organisés par mon laboratoire de recherche m’a semblé 
tout à fait fondamentale puisqu’elle permet à la fois d’échanger avec les membres de son centre de 
recherche et de rencontrer des Professeurs, Maîtres de conférences et professionnels français et 
étrangers. 
 
Membre d’associations — Je suis membre du RDD-Phi (Réseau des diplômes en droit et 
philosophie). Dans cette optique, je participe aux événements organisés par le Réseau, notamment en 
tant qu’intervenante ou discutante. 


